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Horaires d’accueil au public 

Lundi, mardi et jeudi : 8h30-12h 

Vendredi : 8h30-12h / 13h à 17h  

Une demande particulière ?                    

Possibilité d’un rendez-vous avec un élu 

(Jour et horaire à définir lors de la demande) 

 

https://www.facebook.com/

: Chamigny 77260 

 : 01.60.22.05.46 

@: mairie-chamigny@wanadoo.fr 

Site: www.chamigny.fr 

S O M M A I R E 

 

2 Mot du Maire 

3 Informations 

4 Budget 2023 

6 Vivre ensemble 

9 Travaux 

10 Scolaire 

11 Vie locale 

12 Associations 

14 Divers 

15 Jeux 

16 Espace enfants 

18 Conseil municipal                

28 Proche de vous 

Chamignottes, Chamignots,  

 

 Le printemps, propice aux projets, est également la période du bilan de 

l’année passée et le vote du budget. 

Les travaux de la Mairie engagés en 2022 suivent leur cours. Les travaux de           

maçonnerie ont commencé après la période de confinement pour l’analyse       

d’éventuelles traces d’amiante. 

Le Maître d’Ouvrage en l’occurrence la commune, a nommé un coordonnateur   

chargé de la sécurité et de la protection de la santé. Son rôle est de prévenir tous les 

risques liés à la santé, d’assurer l’installation d’un périmètre de sécurité de chantier et 

la coordination entre les différentes entreprises intervenantes. 

Les travaux de réhabilitation au 98 rue de Vaux sont programmés dès le mois de Mai. 

La mise sous alarme du bâtiment est déjà réalisée. 

Les services techniques seront installés au rez-de-chaussée, un appartement créé à 

l’étage. 

Le financement de ces travaux est assuré par les fonds propres de la commune et les 

subventions accordées (région, département, Etat), sans emprunt et sans               

augmentation du taux des taxes. 

Maire depuis Juin 1995, le temps est venu de passer le flambeau à un membre de 

l’équipe qui m’entoure depuis 2020, je quitte ainsi ma fonction le 14 Avril 2023 en 

restant conseillère municipale. 

L’élection du nouveau Maire se fera lors de la prochaine réunion du Conseil          

Municipal. 

Une réalisation qui a marqué ma vie d’élue est la création du centre de loisirs,      

inauguré le 18 Avril 1998, suivi de l’installation du terrain de sport en 2001. 

Toutes ces années à la tête de la commune, m’ont permis d’enrichir mes                 

connaissances sur l’histoire de notre village. 

C’est ainsi que je m’adresse pour la dernière fois à vous, chers administrés de notre 

village où il fait bon vivre. 

                                                                                      

    Bien Cordialement, 

          Jeannine Beldent 
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I n f o r m a t i o n s 

Tous les propriétaires, particuliers ou personnes       

morales, d'une résidence principale, secondaire, d'un 

bien locatif ou vacant, doivent pour chacun de leurs 

locaux, indiquer à quel titre ils les occupent et, s’ils ne 

les    occupent pas eux-mêmes, déclarer l'identité des 

occupants et la période d’occupation à compter du 

1er  janvier 2023. 

Cette déclaration est à réaliser en ligne, sur le service 

en ligne « Gérer mes biens immobiliers » à partir de 

votre espace personnel ou professionnel du 

site impots.gouv.fr . Vous avez jusqu’au 30 juin 2023 

pour réaliser cette déclaration.  

 

A plusieurs reprises des arbres sont tombés sur la RD 

80 en face du château du Saulsoy. 

A chaque fois, il y a eu détérioration de la clôture de 

la propriété du Saulsoy et un potentiel danger pour les 

usagés de la route. Pour des raisons de sécurité les 

élus ont averti les propriétaires des parcelles en bor-

dure de route pour leur demander de couper les arbres 

en laissant la souche, ceci sur une distance de 4 

mètres à partir du bord de la chaussée. 

Certains propriétaires n’ayant pas répondu, la com-

mune a pris l’initiative avec l’aide de l’ARD de barrer 

la route pendant 3 jours de 8 heures à 16 h 30 pendant 

les vacances scolaires, afin de gêner le moins possible 

le trafic routier. L’ARD avait mis en place une dévia-

tion, de sorte que l’entreprise d’élagage a pu travailler 

en toute sécurité. L’élagage le long de la route des 

Gâcheux a été réalisé pour les mêmes raisons.  

Nouvelle obligation déclarative 

PROPRIETAIRES 

Elagage et entretien 

ARBRES DANGEREUX 

Pour ce faire, connectez-vous à votre espace personnel 

ou professionnel sur le site impots.gouv.fr avec votre 

numéro fiscal et votre mot de passe et allez dans 

l’onglet « Biens immobiliers » pour effectuer pour 

chacun de vos biens une déclaration d'occupation 

(résidence principale, résidence secondaire, local loué, 

local occupé à titre gratuit, local vacant) et de loyer 

mensuel (facultatif). 

Consultez les informations qui sont à déclarer via le 

nouveau service en ligne « Gérer mes biens               

immobiliers ». 

Pour faciliter cette nouvelle démarche déclarative, les 

données d’occupation connues des services fiscaux 

seront pré-affichées. 

Par la suite, seul un changement de situation            

nécessitera une nouvelle déclaration. 

Malgré cela nous avons eu à nouveau des arbres qui se 

sont déracinés suite au coup de vent et sont tombés sur 

la chaussée. 

Nous souhaitons attirer l’attention des propriétaires 

des parcelles situées le long d’une voie, qu’ils sont         

responsables si la chute d’un arbre entraine un          

accident. 

Arbres tombés sur la voie communale des Gâcheux. 

Une nouvelle fois des arbres sont tombés sur la voie 

communale le samedi 1er avril vers 19 heures. 

Les élus avec 3 bénévoles de la commune (que je sou-

haite remercier pour leur aide) ont procédé au barrage 

de la route, le temps que les tronçonneuses ont œuvré. 

Jeannine Beldent 
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Budget 2023 

F I N A N C E S 

Le budget fonctionnement et investissement vous est présenté dans ce journal sous forme de graphiques sectoriels et         

pourcentages. Ce budget a été voté le 28 Mars 2023. 

Le budget 2023, voté après l’approbation du Compte Administratif 2022, reflète un excédent de 207 239,43 € en fonctionne-

ment et un excédent de 68 658,51 € en investissement. 

L’excédent des années précédentes ajouté à l’excédent de 2022 est de 1 109 744, 71 €.  

Ce qui nous permet de voter le budget 2023 en fonctionnement : 1 749 318,82 € 

                      en investissement   : 1 205 946,32 € 

Les principales dépenses en fonctionnement sont les charges de personnel et les charges à caractère général. 

Les charges à caractère général sont essentiellement le paiement des repas de cantine, tous les postes d’énergie (électricité, 

gaz, carburants etc.) et l’entretien des bâtiments communaux ainsi que les voiries. 

Les recettes sont les impôts et taxes ainsi que les dotations. 

Le budget investissement révèle une annuité d’emprunt d’un montant de 43 500 €. 

Les recettes d’investissement proviennent des subventions et des excédents de fonctionnement capitalisés. Pour le chantier de 

la Mairie, la Région Ile de France, le Département et l’Etat nous ont octroyé une somme de 472 540,13 €. 

Le Conseil Municipal a décidé de ne pas augmenter le taux des taxes. Dans le cadre de la refonte de la fiscalité locale, la taxe 

d’habitation a été supprimée à compter de 2021. Pour compenser la perte des recettes, les communes bénéficient à partir de 

2021 du transfert du montant de la taxe foncière sur les propriétés bâties perçu en 2020 par le Département sur leur territoire, 

18 % qui s’ajoute au taux de 21,59 % pour la commune de Chamigny soit un taux de 39,59 %. 

La commune de Chamigny n’a pas augmenté le taux des taxes depuis 2006. 

Le chantier très important de la Mairie de l’ordre d’environ 710 000 € H.T. est financé par les subventions et les fonds propres 

de la commune. 

En conclusion : Travaux réalisés une nouvelle fois sans emprunt et sans augmentation des taxes. 

Cependant l’Etat a décidé la revalorisation des bases de 7,1 % pour l’année 2023. 

En 2023, pour le Domaine de Tanqueux le Conseil Municipal a prévu : 

Voirie : une demande de subvention auprès du Département pour la réfection de la voirie (à titre indicatif le coût actuel est 

d’environ 41 000€ pour 100 mètres linéaire, en précisant que la distance de l’avenue des Vignes sur Chamigny est de 1 km 

300). 

Eclairage : programmation du changement de l’éclairage public en LED. Technologiquement il est nécessaire de remplacer les 

41 lanternes, soit un coût de 35 300 €.  
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 F I N A N C E S 

Dépenses de fonctionnement  

BUDGET DE FONCTIONNEMENT : 1.749.318,82€ 

Recettes de fonctionnement  

BUDGET D’INVESTISSEMENT : 1.205.946,32€ 

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement  
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V i v r e   E n s e m b l e 

Médecins généralistes : Docteur Dominique    

Pavot, Docteur André Moryoussef, Docteur Jean-

Louis Deschamps, Docteur Pascal Guilbaud,   

Docteur Bernard Courtois, Docteur Etienne      

Vigliano, Docteur Catherine Roux-Marot 

(septembre 2023). 

Médecins spécialistes : Le Cabinet d’Ophtalmo-

logie (Centre Ophta Meaux), Docteur Thierry 

Chouchena (gynécologue) et Docteur Noro 

Rosoanaivo-Gaston (gynécologue). 

Professions paramédicales : Cabinet d’infir-

mières libérales (Valérie Brousse) et ostéopathe 

(Brian Fredericks). 

L’ensemble de la Seine-et-Marne     

placée en zone de contrôle 

GRIPPE AVIAIRE 

En Seine-et-Marne, à Congis sur Thérouanne, 3 renards 

ont été trouvés morts le 10 février 2023, dans la       

Réserve du Grand Voyeux, par un agent des espaces 

verts, qui a contacté le réseau SAGIR : réseau de      

surveillance des maladies infectieuses de la faune sau-

vage qui est administré et animé par l’Office français 

de biodiversité (OFB). 

L'un des 3 a été collecté par l’OFB. Ce renard a été 

confirmé porteur du virus H5N1 hautement pathogène 

par le Laboratoire national de référence (LNR) le 20 

février. 

Congis sur Thérouanne est dans une grande zone     

réglementée car des cas d’oiseaux sauvages infectés par 

l’influenza aviaire y ont été découverts depuis janvier. 

MAISON MÉDICALE 

Généralistes et spécialistes 

Inaugurée le 11 février 2023, la maison médicale de la 

Ferté-Sous-Jouarre a ouvert ses portes en mars. L’objec-

tif est de proposer un pôle médical complet avec des 

généralistes, des spécialistes et un laboratoire d’analyses 

médicales. 

Adresse : 4, allée du Jumelage (près de la salle polyva-

lente). 

Il est recommandé aux promeneurs et aux  

éleveurs de ne pas manipuler d’oiseaux      

trouvés morts et de le signaler à l’Office    

français de la biodiversité (OFB) ou à la      

Fédération départementale des chasseurs 

(FDC) ou encore à la direction départementale 

de la protection des populations (DDPP).  
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V i v r e   E n s e m b l e 

Une question d’hygiène publique  

Les déjections canines sont autorisées dans les seuls 

caniveaux à l'exception des parties de ces caniveaux 

qui se trouvent à l'intérieur des passages pour piétons. 

En dehors des cas précités, les déjections canines sont 

interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les es-

paces verts publics, les espaces des jeux publics pour 

enfants et ce par mesure d'hygiène publique. Tout pro-

priétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder 

immédiatement par tout moyen approprié au ramas-

sage des déjections canines sur toute ou partie du do-

maine public communal. Le contrevenant encourt une 

amende prévue pour les contraventions de 3e classe 

(450 €).  

COVALTRI77 organise la collecte des végétaux 

chaque semaine de début avril à fin novembre .  

La collecte s’effectue via des camions robotisés par 

le biais de poubelle dédiée de couleur verte.  Le 

couvercle doit être fermé pour être collecté et au-

cune branche ne doit dépasser  (photo ci-dessous). 

 

COVALTRI77 organise la collecte des encombrants 

UNIQUEMENT  sur inscription, sur les 106            

communes de son territoire.  

COMMENT S’INSCRIRE ? 

Par mail : encombrants@coved.fr 

Par téléphone : 0 801 902 477 

Sur la plateforme internet : encombrants-

covaltri77.com 

Les encombrants sont à déposer sur la voie publique 

dans la limite de 1m3 par foyer fiscal. Pensez à sortir 

vos déchets la veille du jour qui vous sera communiqué 

par l’opérateur (début des collectes à 4h du matin). 

DECHETS VERTS DEJECTIONS CANINES 

ENCOMBRANTS 

Collecte sur réservation  Les encombrants concernent uniquement les       

DÉCHETS VOLUMINEUX  d’un poids inférieur à 

25Kg, et de moins de 2,5 mètres par objet. 

SEULES LES PERSONNES INSCRITES        

SERONT COLLECTÉES 

 

LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS         

CONCERNE 

✓les ferrailles,  

✓les meubles, les palettes démontées et découpes 
de bois, 

✓les matelas et sommiers, 

✓les portes et fenêtres exemptes de vitrage, 

✓les jouets en bois et plastique (vélo…) 

Ramassage les mercredis  
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Une application utile 

ENEDIS 

Des coupures de courant au suivi de votre consomma-

tion, l’application Enedis A Mes Côtés vous propose 

des services innovants et personnalisés pour vous ac-

compagner au quotidien : 

- Suivez et analysez votre consommation et/ou votre 

production d’électricité par heure, jour ou mois pour 

votre résidence principale et/ou secondaire. 

- Vous souhaitez vous comparer à des foyers similaires 

ou connaître la tendance de votre consommation ? C’est 

également possible sur Enedis A Mes Côtés.  

-Panne d’électricité, il suffit de vous laissez guider pour 

savoir si la panne concerne votre foyer ou votre quar-

tier. Après vérification, un numéro d’appel vous est 

communiqué.  

OISEAUX 

Comptage national 

 Comment faire pour participer à l'opération ?  

V i v r e   E n s e m b l e 

Chaque année, le comptage national des oiseaux des 

jardins se déroule le dernier week-end de janvier pour 

les oiseaux hivernants et le dernier week-end de mai 

pour les oiseaux nicheurs. En 2023, l'opération a eu lieu 

les samedi 28 et dimanche 29 janvier pour l'hiver et se 

tiendra les 27 et 28 mai au printemps.  

Si l'opération vous tente, il vous suffit dans un pre-

mier temps d'être disponible pendant une heure sur 

un des jours du week-end. Ensuite : 

Trouvez un lieu d'observation : cela peut-être 

votre jardin, un balcon mais également un parc pu-

blic. Et peu importe si vous êtes en ville ou à la 

campagne. 

Comptez les oiseaux que vous pouvez voir pen-

dant une heure. Rien de plus simple, vous n'avez 

même pas à être un expert grâce à une fiche 

d'aide qui vous permettra d'identifier les oiseaux. Il 

suffit juste d'observer. 

 Transmettez vos données sur le site de l'Observa-

toire des oiseaux des jardins :   

                     www.oiseauxdesjardins.fr.   

A vous de jouer ! 
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T r a v a u x  

Carrefour Leopold Bellan et Sente des Vieilles 

Rues, réfection du virage pour donner la possibilité 

aux camions de ramassage des ordures à accéder aux 

deux grands bacs. 

LA SONNETTE 

Réfection du virage 

Un mouvement de terrain en-dessous la route com-

munale a généré des fissures importantes du bitume, 

nécessitant une réfection totale sur la largeur de la 

voie et une longueur de 15 mètres. 

LES GÂCHEUX 

Route fissurée 

Des ornières importantes rendant la desserte des  

riverains difficiles chemin de la rue de Vaux aux 

Davids, la commune a demandé à l’entreprise 

Wiame de rendre ce chemin carrossable. 

RUE DE VAUX AUX DAVIDS 

Ornières  

L’entrée de la grange et l’accès au terrain de la     

commune étaient devenus impraticables suite à des 

fortes pluies. La commune a demandé à l’entreprise 

Wiame un renforcement le long de la RD 80 afin de 

rendre ces lieux accessibles. 

GRANGE DE VAUX 

Accès impraticable 

Coût total de ces travaux : 43.020 € 
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LYCÉE LÉOPOLD BELLAN 

Journée portes ouvertes du 18 mars 

S c o l a i r e 

-Serre chaude et tunnel de pavage : Cet espace, utili-

sé principalement par les étudiants préparant le CAP 

Agricole Jardinier Paysagiste, est un lieu dans lequel 

les élèves vont penser et mettre en œuvre la concep-

tion de projets, la maîtrise d’œuvre avec le suivi de 

chantier ainsi que la réalisation des travaux dans les 

règles de l’art. La réalisation en cours dans le tunnel 

est une terrasse d’agrément à reproduire dans l’école.  

- Ateliers du champs habitat : Ce bâtiment offre 3 

grands espaces dans lesquels les étudiants pratiquent 

les métiers de la menuiserie, maçonnerie et les tech-

niques de revêtement. Des créations finalisées ou en 

cours de conception étaient exposées. Les visiteurs 

pouvaient également s’essayer à la technique du fer-

rage du stuc de chaux (enduit) guidé par un élève fier 

de transmettre son savoir.   

 

Cette année encore la journée portes ouvertes du Lycée 

d’Enseignement Adapté (LEA) Léopold Bellan de 

Chamigny a accueilli les futurs élèves et leur famille 

pour découvrir l’établissement et les formations dis-

pensées.  

Le soleil et la musique du Marching Band de Boissy-le

-Chatel ont rythmé une belle visite au cœur du parc 

arboré de 7,5 hectares qui domine la vallée de la 

Marne.  

Guidé par un élève de 4ème année, nous avons pu visi-

ter différents bâtiments : 

-L’internat : Il offre des chambres spacieuses et 

agréables et favorise la réussite des élèves avec un 

rythme régulier. Il développe l’autonomie et le vivre 

ensemble. Les internes peuvent profiter de nombreuses 

activités éducatives, ludiques et sportives au sein 

même du bâtiment (salle d’activité, bibliothèque, salle 

de jeux tennis de table et babyfoot). Les professeurs 

éducateurs et les assistants d’éducation sont présents 

pour accompagner au quotidien les jeunes étudiants.  Tout au long de la visite il était possible d’échanger 

avec des enseignants passionnés par leur métier ainsi 

que d’anciens élèves venus saluer leurs professeurs.  

Il règne dans cet établissement de la bienveillance. 

L’ensemble du personnel est à l’écoute des étudiants 

pour leur garantir les meilleures conditions d’appren-

tissages et les accompagner dans leur projet profes-

sionnel.  
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V i e   l o c a l e   

LE REPAS DES SENIORS 

Un moment convivial  

CHASSE AUX OEUFS 

Un bon moment pour les petits                        

et les grands 

Le lundi 10 avril dernier les enfants se sont élancés sur 

le terrain omnisports de Chamigny pour la chasse aux 

œufs de Pâques. Les gros nuages pluvieux s’étaient 

heureusement éloignés permettant aux enfants de rem-

plir leur panier. Enfants et parents ont passé un bon 

moment  ! 

Le 23 mars les Séniors de Chamigny ont passé une jour-

née conviviale et chaleureuse en dégustant l’excellent 

repas confectionné et servi par le Château Marysien et 

ceci dans une ambiance festive grâce à Annick et Rudy 

qui ont animé ce moment de détente.  

La municipalité organise un concours des maisons fleuries qui se déroulera du 20 mai au 31 

juillet 2023 inclus. Vous trouverez ci-après le règlement de ce concours ainsi que le bulletin 

d’inscription qui est à déposer en Mairie du 15 avril au 15 mai 2023. 

Bonne chance à tous! 

Bulletin à découper dans la rubrique Divers de ce journal (p.14) 

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 

Règlement du concours 
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A s s o c i a t i o n s 

SILENCE ÇA TOURNE  ET … ACTION ! 

Un début prometteur  

Pour le lancement de l’association le 1er atelier s’est très 

bien passé ! Nous avons pu nous présenter ainsi que 

l’association et les projets à venir. 

Nous avons également commencé quelques « test cam » 

avec les personnes présentes. 

- Des tournages extérieurs sont prévus 

- Le premier atelier a eu lieu le Dimanche 26 mars de 

12h30 à 14h30. 

APPEL À TÉMOINS  

Dans le cadre de la réalisation d’un documentaire 

intitulé « Les Pépites de Chamigny » nous 

sommes à la recherche de TALENTS auto-

entrepreneurs (Coiffeur, Agriculture, Traiteur, 

Mécanicien…) passionnés (Musicien, Danseur, 

Sportif…) 

Afin qu’ils nous expliquent leurs métiers et/ou 

leurs passions par le biais d’ITW. Le Talent sera 

également filmé en immersion dans son métier ou 

sa passion en pleine action. 

Cela donnera aussi l’occasion de parler de l’his-

toire de Chamigny. 

Le 25 mars, l’association a fait une opération de 

nettoyage sur berge et bateaux sur la commune de 

Chamigny et 4 autres communes. 

Une opération de sortie de 2 véhicules est prévue 

en juin sur la commune.  

De futurs projets sur la commune 

RIVER PROTECT 
La convention venant d'être signée, River Protect n’a 

pas encore pris contact avec l'école J.P Meslé, mais 

cela se fera très prochainement pour organiser une 

visite au bras mort pour un projet pédagogique pour 

l'année scolaire 2023/2024. 

Toutes les actions de l’association sont à retrouver 

sur leur page facebook et des vidéos sur youtube 

« Nettoyage de Printemps 2023 de la Marne par   

River Protect ». 
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A s s o c i a t  i o n s 

SIDEGOAH 

Carnaval, loto ça bouge à Chamigny ! 

Le vendredi 10 mars a eu lieu la « boum du carnaval», 

sur le thème Tropical ! Ce fut un énorme succès au-

près des petits chamignots avec 99 présents. Le carna-

val fut au rendez-vous et les déguisements nombreux. 

Nous avons même eu droit à un show de folie d'un 

groupe de carnaval antillais : K'ra Vybz ! Merci à tous 

les bénévoles présents pour leur implication person-

nelle dans cette réussite. 

∞ Loto spécial enfant : Nous organisons notre loto 

dédié aux enfants. Bloquez votre dimanche 14 mai 

après-midi (ouverture des portes à 13h30 - début du 

loto à 14h30) et contactez-nous pour réserver votre 

place et ainsi pouvoir jouer une ou plusieurs grilles 

pour gagner de nombreux lots. Le 1er prix est une 

tablette Samsung avec son clavier et sa housse de pro-

tection !  

Nous aurons également une Super Partie à l'issue de la-

quelle vous pouvez remporter un ordinateur de bureau !  

∞ L’association SIDEGOAH recrute des parents béné-

voles afin de garantir chaque année aux enfants le main-

tien des différentes manifestations (boum du carnaval, 

kermesse …) et espère pouvoir en proposer des nou-

velles. La réussite de nos manifestations se fait grâce à 

vous et vos enfants. Nous remercions les bénévoles    

présents à chacune d'entre elles. Si vous souhaitez nous   

rejoindre ou vous souhaitez vous impliquer pour vos    

enfants même ponctuellement, rien de plus simple :   

envoyez-nous un mail à sidegoah@gmail.com.           

Retrouvez-nous également sur Facebook et à chaque 

manifestation que nous organisons ! 

Au plaisir de vous retrouver parmi nous ! 

Le centre organise un séjour du 10 au 14 juillet pour 

les enfants de 7 à 13 ans au CAP’Aisne. De nom-

breuses activités y sont prévues. Déjà de nombreux 

inscrits mais il reste encore des places. Pensez à ins-

crire vos enfants, c’est ouvert à tous y compris à ceux 

qui ne connaissent pas Familles Rurales.                    

Les renseignements sont à prendre directement au 

centre. 

FAMILLES RURALES 

Des activités pour nos enfants 

Nouveauté en 2023, les sorties avec les jeunes collé-

giens. Nous essayons de mettre en place une sortie men-

suelle, les deux premières, bowling et escape-Game ont 

rencontré un franc succès. Avec un très bon retour des 

enfants principalement pour le bowling. 

D’autre idées sont à venir, Karting, soirée au centre… 

C’est un plaisir partagé par les animateurs heureux de ce 

temps d’échange. Heureux de recroiser la route de ces 

jeunes collégiens qui encore hier foulaient le sol du 

centre . 

Cédric Fleurot -                                                             

Président de l’association Familles  Rurales 
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D i v e r s 

AGENDA 

ETAT CIVIL  

Naissances  

Lisa MURAT, née le 25 janvier 2023 

Raphaël CARUGE, né le 28 janvier 2023 

Leyo ABDESSAMAD-TROCME, né le 14 février 2023 

Anaëlle LEROYER, née le 16 février 2023 

Noah LAUS, né le 17 février 2023 

Malone PAPILLON SATABIN, né le 30 mars 2023 

08 mai : Célébration du 8 mai 1945 à 11h 

03 et 04 juin : Fête de Printemps 

20 mai au 31 juillet : Concours des Maisons Fleuris  

Décès 

- Monsieur Jean BERNICCHIA, décédé le 11 mars 2023 

L’ensemble de la rédaction souhaite rendre 

hommage à Monsieur Jean Bernicchia, pour 

son investissement dans ce journal ainsi que 

pour toute son œuvre poétique qu’il           

partageait régulièrement avec les lecteurs.  
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J e u x  

MOTS CROISÉS 

Solution LPC#67 

Mots mêlés LPC#68 -Fleurs de Printemps 
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E s p a c e   e n f a n t s  

BRICOLAGE 

Un hôtel à insectes pour préserver la biodiversité 

En France, on compte plus de 180 000 espèces menacées. Grace à toi, cela 

peut changer !!!  L’action consiste à installer dans son jardin ou sur sa   

terrasse, un abri pour différents insectes afin de les retenir en leur offrant 

un gite. Certains insectes comme les coccinelles et les chrysopes se      

nourrissent des pucerons qui peuvent envahir les plantes potagères, 

d’autres comme les osmies assurent la pollinisation des fleurs, favorisant 

ainsi la formation des fruits.  

Tout dépend d’abord de la taille de ton jardin ou de ta terrasse. Pour un endroit restreint, il est préférable          

d’installer une simple buche de bois avec quelques trous, qui sera tout aussi efficace qu’un hôtel à insectes de 

grande taille. Au contraire, si tu disposes d’un grand jardin il est préférable d’opter pour un hôtel à insectes un peu 

plus grand. Dans cet abri, de nombreuses espèces d’insectes sont attirées : les coccinelles, les chrysopes et les os-

mies sont des insectes qui se réfugient dans les trous des buches percées. Les syrphes et les pemphédrons préfèrent 

les bottes de tiges à moelle, les perce-oreilles s’installent volontiers sous un pot de fleur retourné et rempli de 

paille, de foin ou de fibres de bois.  

Comment faire ? 

Grâce à cette action nous pouvons tous préserver la Biodiversité.  
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E s p a c e  e n f a n t s  

JEU DES 7 DIFFÉRENCES 
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C o n s e i l  M u n i c i p a l  
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C o n s e i l  M u n i c i p a l   
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C o n s e i l  M u n i c i p a l  
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C o n s e i l  M u n i c i p a l   
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Près de chez vous ... 

 Le Petit                                                                            

Chamignot #68 

Comité de rédaction                                          

L’équipe de la commission journal 

Remerciements                                                           

Nous remercions toutes les personnes qui ont      

contribué à l’élaboration de ce numéro      

(conception et relecture). 

 

Vous êtes auto-entrepreneur, habitant de 
Chamigny, et souhaitez vous faire connaître…  

Cet espace vous est dédié ! 

Déposez votre carte de visite ou votre flyer en 
Mairie et nous le publierons dans le prochain 

numéro. 

P r o c h e  d e   v o u s 


